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Dans la voie technologique, les mathéma-
tiques sont présentes pour 3h dans le tronc 
commun.  
 
Pour les élèves de STI2D, il y a un enseigne-
ment de mathématiques supplémentaire de 
2h en 1ère et 1h30 en terminale  qui entre 
dans le cadre de la spécialité obligatoire ap-
pelée « Physique-chimie et mathématiques ».  

 LE PROGRAMME DU TRONC COMMUN  
Outre le vocabulaire ensembliste et logique et l’algorithmique et programmation 
qui seront dans la continuité de l’année de seconde, on met l’accent sur les auto-
matismes, l’analyse et les statistiques et les probabilités. 
 

• Automatismes : proportions et pourcentages, évolutions et variations, 
calcul numérique et algébrique, fonctions et représentations graphiques 
de fonctions et de données. 

• Analyse : suites numériques, fonctions d’une variable réelle, dérivation, 
fonctions de référence. 

• Statistiques et probabilités : séries statistiques à deux variables, probabi-
lités conditionnelles, modèle associé à une expérience aléatoire à plu-
sieurs épreuves indépendantes, variables aléatoires. 

 

LE PROGRAMME DE LA SPÉCIALITÉ 
 
La spécialité permet d’approfondir et de compléter le programme de l’ensei-
gnement du tronc commun. On appliquera le plus souvent possible les mathé-
matiques dans des situations liées aux sciences physiques et à la chimie.  
C’est un programme complet qui permet de se projeter dans une orientation 
ambitieuse pour la poursuite d’études dans le supérieur (ingénieur,…). 

 
L’IMPACT DE L’ENSEIGNEMENT DE TRONC COMMUN 

DANS L’OBTENTION DU BACCALAUREAT 
Les notes se répartissent en deux catégories : les évaluations formatives (DM, travaux de groupes, cor-
rections, TP…) et les évaluations sommatives (devoirs individuels faits en classe). La moyenne des éva-
luations formatives est affectée d’un coefficient 1 et celle des évaluations sommatives d’un coeffi-
cient 3. Seule la moyenne de ces deux moyennes apparaît sur le bulletin. La moyenne annuelle de pre-
mière comme celle de terminale entreront chacune pour 3% dans la note finale pour l’obtention du 
baccalauréat. 
 

L’ÉPREUVE DE SPÉCIALITÉ 
Cette épreuve qui a lieu au troisième trimestre de la classe de terminale a une durée de 3 heures et asso-
cie des exercices de mathématiques et de physique-chimie. Elle est notée sur 20 dont 6 points sont attri-
bués à l’évaluation des compétences propres aux mathématiques. Elle compte pour 16% dans l’obtention 
du baccalauréat.  

MATHÉMATIQUES EN STI2D 
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 LE PROGRAMME DE PREMIÈRE  
• Géométrie dans le plan : trigonométrie et produit scalaire (donc notion de vecteurs) 
• Nombres complexes : c’est un nouveau type de nombres découverts assez tardivement par les 

mathématiciens mais dont l’usage est intensif de nos jours spécialement en physique et dans les 
matières technologiques. 

• Analyse : Dérivation (approfondissement de ce qui est fait en tronc commun) et primitives. 
 
LES OBJECTIFS 

En étroite articulation avec le programme de l’enseignement commun de mathématiques qu’il permet 
à la fois de compléter et d’approfondir, le programme de la partie « mathématiques » de l’enseigne-
ment de spécialité physique-chimie et mathématiques vise deux objectifs :  
• permettre l’acquisition de connaissances et le développement de compétences mathématiques 

immédiatement utiles pour la physique et la chimie (produit scalaire, fonctions trigonométriques, 
dérivées, techniques et automatismes de calcul) ;  

• développer des capacités d’abstraction, de raisonnement et d’analyse critique essentielles à la ré-
ussite d’études supérieures.  

Les activités menées en lien avec la physique-chimie donnent l’occasion de développer plus particuliè-
rement les compétences « modéliser » et « représenter ». 
 
 

 

 
 
 
 
 
PAS D’ÉPREUVE SPÉCIFIQUE EN PREMIÈRE : Les élèves sont obligés de garder cette 

spécialité en terminale donc seul le contrôle continu compte. 
 

L’ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ MATHS 
PHYSIQUE et CHIMIE EN STI2D 


